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Dossier de Diagnostic Technique 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du diagnostiqueur 

Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : 1487 ROUTE DE MAUMUSSON 

Commune : 32400 VIELLA 
Section cadastrale C, Parcelle(s) n° 684, C 683 

 

Diagnostic réalisé par : 
 

 
Vincent CHOUQUET 

 
   06.32.92.60.59 
 
           Date de visite :  02/01/2024 

 
 

 Prestations Conclusion 

 

Etat Termite/Parasitaire  Il a été repéré des indices d'infestation de termites. 

 

Etat des Risques et 

Pollutions  

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels (Sécheresse) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° POUEY_05_2023_1044_REAC relatif à 

l’immeuble bâti visité situé au : 1487 ROUTE DE MAUMUSSON 32400  VIELLA. 
 

Je soussigné, CHOUQUET Vincent, technicien diagnostiqueur pour la société Adourdiagnostics atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Electricité CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

Gaz CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

Plomb CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

Termites CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

DPE CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

Amiante CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

Amiante TVX CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

Audit Energetique CHOUQUET Vincent ABCIDIA CERTIFICATION 16-669 
14/01/2028 (Date 

d'obtention : 
15/01/2021) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10495521304 valable jusqu’au 01/01/2021) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à Arblade le Bas, le 02/01/2024 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
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« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 



Etat relatif à la présence de termites n° 

POUEY_05_2023_1044_REAC   
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Temps passé sur site : 

POUEY_05_2023_1044_REAC 
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
02/01/2024 
09 h 30 

00 h 30 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Gers 
Adresse : ......................... 1487 ROUTE DE MAUMUSSON 
Commune : ...................... 32400 VIELLA 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 ...................................... , Lot numéro Non communiqué 
 Section cadastrale C, Parcelle(s) n° 684, C 683  
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de 

la demande de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
01/11/2006 

Documents fournis: 
 ...................................... Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ...................................... Habitation (maison individuelle) 
 ...................................... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction. 

Maison sur 2 niveaux + dépendances. 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 131-5 du CCH : 
 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:  
32400 VIELLA  (Information au 06/04/2023) 
    Niveau d'infestation moyen 
    Arrêté préfectoral 
Liste des arrêtés 

 - Arrêté préfectoral - 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Monsieur POUEY 
Adresse : ......................... 6 ROUTE DE CROUSEILLES 64350  ARROSES 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Agence 

Nom et prénom : .............. SCP GABRIEL ET GUENARD 
Adresse : ......................... 7 PLACE RENE CASSIN 
 32400 RISCLE 
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C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... CHOUQUET Vincent 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... Adourdiagnostics 
Adresse : .................................................. Lieu dit L'Arche 
 32720 Arblade le Bas 
Numéro SIRET : ........................................ 851 243 709 00017 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité : .......... 10495521304 - 01/01/2025 

Certification de compétence 16-669 délivrée par : ABCIDIA CERTIFICATION, le 15/01/2021 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Chambre 1,  
Rez de chaussée - Dégagement,  
Rez de chaussée - Cellier,  
Rez de chaussée - Salle de bain,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Séjour,  
Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Chambre 2,  

1er étage - Palier,  
1er étage - Chambre 3,  
1er étage - Chambre 4,  
1er étage - Chambre 5,  
1er étage - Grenier 1,  
1er étage - Grenier 2,  
Extérieur - Grange,  
Extérieur - Hangar,  
Extérieur - Grange 2,  
Extérieur - Box à cochon 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) Photos 

Rez de chaussée 

Entrée Sol - tomettes et tomettes Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - enduit et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

Chambre 1 Sol - tomettes et tomettes Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - enduit et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plinthes - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 1 - B - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 2 - 1 - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - Bois 
et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Boiseries 

Présence d'indices d'infestation de termites, 
Termites souterrains: altérations dans le bois, 
termites souterrains vivants, galeries-tunnels 

identifiés sur la photo : PhTer003 

 

 Boiseries 

Présence d'indices d'infestation de termites, 
Termites souterrains: altérations dans le bois, 
termites souterrains vivants, bois d'apparence 

feuilleté identifiés sur la photo : PhTer004 

 

Dégagement Sol - Carrelage et carrelage Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - bois et vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Plinthes - Carrelage et 
carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Cellier Sol - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - Brique, 
pierres et brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) Photos 

 Plafond - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

Salle de bain Sol - Carrelage et carrelage Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
peinture et faïence 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre - C - bois et 

peinture 
Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Wc Sol - Carrelage et carrelage Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Plinthes - Carrelage et 
carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 1 - C - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 2 - 1 - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Séjour Sol - tomettes et tomettes Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - enduit et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Plinthes - Carrelage et 
carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 1 - C - bois et 
Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 2 - 1 - bois et 
Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Cuisine Sol - Carrelage et Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et 
peinture et faïence 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Plinthes - Carrelage et 
carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 1 - C - bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 2 - 1 - bois et 
Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Chambre 2 Sol - tomettes et tomettes Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - plâtre et peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plinthes - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 1 - B - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) Photos 

 
Fenêtre 2 - C - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

1er étage 

Palier Sol - Parquet et Parquet Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et 
Tapisserie 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre - C - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond 
Présence d'indices d'infestation de termites, 

Termites souterrains: galeries-tunnels 
 

Chambre 3 Sol - parquet bois et Parquet Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
tapisserie 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plinthes - bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 1 - C - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre 2 - 1 - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Chambre 4 Sol - parquet bois et Parquet Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
tapisserie 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plinthes - bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre - D - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Chambre 5 Sol - parquet bois et lino Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - plâtre et 
tapisserie 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Fenêtre - B - bois et 
peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - A - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Embrasure porte - A - bois 
et vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Boiseries 

Présence d'indices d'infestation de termites, 
Termites souterrains: altérations dans le bois, 

bois d'apparence feuilleté identifiés sur la 
photo : PhTer005 

 

Grenier 1 Sol - parquet bois et isolant Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - pierres, 
briques et brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - charpente et tuiles Absence d'indices d'infestation de termites  

Grenier 2 Sol - parquet bois et isolant Absence d'indices d'infestation de termites  
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages 

et éléments examinés  (2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) Photos 

 
Mur - A, B, C, D - pierres, 
briques et brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - charpente et tuiles Absence d'indices d'infestation de termites  

 Colombage 

Présence d'indices d'infestation de termites, 
Termites souterrains: altérations dans le bois, 

galeries-tunnels identifiés sur la photo : 
PhTer001 

 

 Colombage 

Présence d'indices d'infestation de termites, 
Termites souterrains: altérations dans le bois, 

galeries-tunnels identifiés sur la photo : 
PhTer002 

 

Extérieur 

Grange Sol - terre battue et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - pierres, 
briques et brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - charpente et tuiles Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Plafond - Ciment et plaques 
fibro ciment 

Absence d'indices d'infestation de termites  

Hangar Sol - terre battue et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - Béton et 
brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Plafond - Ciment et plaques 
fibro ciment 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte 1 - A - Métal et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte 2 - 1 - Métal et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - charpente et tuiles Absence d'indices d'infestation de termites  

Grange 2 Sol - terre battue et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - pierres et 
brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - charpente et tuiles Absence d'indices d'infestation de termites  

Box à cochon Sol - Béton et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 
Mur - A, B, C, D - Brique et 
brut 

Absence d'indices d'infestation de termites  

 Plafond - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

 Porte - Bois et brut Absence d'indices d'infestation de termites  

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 

(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 
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 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 

dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 131-3 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. 
 
Article L126-24 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier 
alinéa de l'article L. 131-3, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles L. 271-4 à L. 271-6. 
 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

Extérieur - Grange 3 (Absence de clef) 

 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Extérieur - Grange 3 Toutes Absence de clef 

1er étage - Chambre 5 Plancher bois Lino posé au sol 

1er étage - Grenier 1, 1er étage - Grenier 2 Plancher bois Isolant posé au sol 

Extérieur - Grange, Extérieur - Hangar, 
Extérieur - Grange 2 

Charpente Hauteur trop importante 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 
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H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - 

Les doublages des murs et espaces intérieurs des cloisons ainsi que 
les faces des bois de structure, des plinthes, des menuiseries ou 
des bois d'ornement en contact avec la maçonnerie n'ont pu être 
examinés car aucuns sondages destructifs n'est réalisé lors de la 
méthodologie de repérage termites avant vente. Si des travaux 
sont à prévoir il est recommandé de faire réaliser un repérage 

termites avant travaux pour pouvoir sonder les zones non visibles. 
Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation 
biologique. Le présent rapport n'exonère pas le vendeur de son 

devoir de sincérité face à l'éventuelle présence d'agents de 
dégradation du bois dans le bâtiment. Aucun démontage n'a été 

effectué. 
- En cas de travaux, vu le niveau d'infestation du département, il 

est conseillé de faire réaliser un traitement du bâti 
(également si le bien a fait l'objet d'un traitement qui n'est plus 

sous garanti). 
- En cas d'indices d'infestation de termites sans présence 

d'individus et en l'absence de traitement curatif sous 
garantie, prévoir une surveillance régulière ou une action de 

traitement adéquat. 
- En cas de présence de termites, mettre en œuvre une action 

curative après déclaration en mairie. 

 

 
Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 

générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 

limite de la propriété. 
 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 

À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Aucun accompagnateur 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par 

défaut d'accès 
Nous nous engageons, lors d'une autre visite, à compléter le diagnostic sur les zones 
ayant été rendues accessibles 
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J. – VISA et mentions : 

 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux. 
 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5  du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION  Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours 
- 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr) 

 

 

 

Visite effectuée le 02/01/2024.  

Fait à Arblade le Bas, le 02/01/2024 

Par : CHOUQUET Vincent 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe – Croquis de repérage 

 

 

Signature du représentant : 
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Annexe – Photos 

 

 

Photo n° PhTer001 

Localisation : 1er étage - Grenier 2 
Ouvrage : Colombage 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites, Termites souterrains 
Indices : altérations dans le bois, galeries-tunnels 

 

Photo n° PhTer002 
Localisation : 1er étage - Grenier 2 
Ouvrage : Colombage 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites, Termites souterrains 
Indices : altérations dans le bois, galeries-tunnels 
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Photo n° PhTer003 

Localisation : Rez de chaussée - Chambre 1 
Ouvrage : Boiseries 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites, Termites souterrains 
Indices : altérations dans le bois, termites souterrains vivants, galeries-tunnels 

 

Photo n° PhTer004 

Localisation : Rez de chaussée - Chambre 1 
Ouvrage : Boiseries 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites, Termites souterrains 
Indices : altérations dans le bois, termites souterrains vivants, bois d'apparence feuilleté 

 

Photo n° PhTer005 

Localisation : 1er étage - Chambre 5 
Ouvrage : Boiseries 
Parasite : Présence d'indices d'infestation de termites, Termites souterrains 
Indices : altérations dans le bois, bois d'apparence feuilleté 

 

 
 

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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                Ordre de mission 
 

Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat relatif à la présence de termites 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Exposition au plomb (CREP) 
 Diag. Installations Gaz 
 Diag. Installations Electricité 

 Diagnostic de Performance Energétique 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Type : ................... Agence 

Nom / Société : ...... SCP GABRIEL ET GUENARD 
Adresse : ............... 7 PLACE RENE CASSIN 32400 RISCLE 
Téléphone : ............  
Port. : ...................  
Mail : ....................  

 

Désignation du propriétaire  Désignation du ou des bâtiments 

Nom / Société : ...... Monsieur POUEY 
Adresse : ............... 6 ROUTE DE CROUSEILLES 

CP : ...................... 64350 
Ville : .................... ARROSES 
Tel : ...................... 06.78.80.53.17  
Mail : ....................  

 

Adresse : ........ 1487 ROUTE DE MAUMUSSON 
Code Postal : ... 32400  

Ville : ............. VIELLA  
Département : . Gers 
Précision : .......  

 

Mission 

Personne à contacter (avec tel) : .. Sans accompagnateur TARIF : 615 € 
Type de bien à expertiser : .......... Habitation (maison individuelle) 
Catégorie du bien : ..................... (IGH/ERP) Autres 
Date du permis de construire : ..... < 1949 
Section cadastrale : ....................   
Numéro de lot(s) : ...................... Lot numéro Non communiqué,  

Lots rattachés : ..........................  Cave ,  Garage ,  Terrain ,  Autre : 300 m² dépendance  

Périmètre de repérage : ...............  

Autres informations : ..................  Ascenseur,  Animaux 

 220 m² 
Remise des clefs : .......................  
Date et heure de la visite : ........... 19/06/2023 à 09 h 30 durée approximative 03 h 40 
Précisions : ................................  

 

Locataire 

Nom / Société : ......  
Adresse : ...............  
Code Postal : ..........  
Ville : ....................  
Téléphone : ............  
Mail : ....................  

 

Paraphe du donneur d’ordre :  
 

    Administratif 

Facturation : ..............................  Propriétaire   Donneur d'ordre   Notaire 

Facturation adresse : ................... Monsieur POUEY - 6 ROUTE DE CROUSEILLES - 64350 ARROSES 

Destinataire(s) des rapports : .......  Propriétaire   Donneur d'ordre   Notaire   Agence 

Destinataire(s) adresse : ............. Monsieur POUEY - 6 ROUTE DE CROUSEILLES - 64350 ARROSES - SCP GABRIEL ET 
GUENARD - BENOIT PESCHARD - 7 PLACE RENE CASSIN - 32400 RISCLE 

Destinataire(s) e-mail : ...............  
Impératif de date : ...................... 20/06/2023 

 

Information relative à tout diagnostic : 
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 Il est de l’obligation du propriétaire/ donneur d’ordre de fournir tous documents (Diagnostics, recherche, travaux, etc.) et 

informations dont il aurait connaissance (exemple : présence de parasites du bois, matériaux amiantés,...) relatifs à la présente 

mission. 

 Le propriétaire doit fournir un accès sécurisé à toutes les pièces / locaux pour lesquels de diagnostiqueur a été mandaté. Il  est 

rappelé que l’inspection des ascenseurs, monte-charge, chaufferie, locaux électrique MT et HT nécessitent l’autorisation préalable et 

la présence d’un technicien de maintenance spécialisé. Ces personnes doivent être contactées et présentes sur site lors du 
diagnostic. Dans le cas où elles ne seraient pas présentes, et qu’une visite supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée 

conformément à la grille tarifaire. 

 Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées, c’est pourquoi le propriétaire devra déplacer le mobil ier lourd 

afin de permettre un accès aux murs, plinthes et cloisons. 

 Le diagnostiqueur n’a pas l’autorisation réglementaire pour déposer des éléments nécessitant l’utilisation d’outils. Il est de la 

responsabilité du propriétaire d’effectuer cette dépose préalablement (Trappes des baignoires / éviers, …) 

 Le diagnostiqueur devra désigner un représentant s’il ne peut être présent lui-même lors du repérage. 
 

Spécificité au constat termites / parasitaire : 

 En conformité avec la norme NF P03-201, les éléments bois seront sondés mécaniquement, au poinçon, de façon non destructive 

(sauf pour les éléments déjà dégradés ou altérés). 

 Il s’agit d’un examen visuel de toutes les parties visibles et accessibles du bâtiment et à ses abords (10 m).  
 

Spécificité au diagnostic amiante : 

 Il est rappelé que la signature de l’ordre de mission par le donneur d’ordre est un accord tacite autorisant tous les prélèvements 

nécessaires au diagnostiqueur (norme NF 46 020). Toutefois, si le propriétaire est présent lors de la visite, il pourra refuser qu’un 

prélèvement soit effectué ; une mention sera alors inscrite dans le rapport. 
 

Spécificité au diagnostic Performance énergétique : 

 Dans le cas de la location saisonnière, location de maisons individuelles dont le permis de construire a été accepté avant 1948, des 

immeubles complets collectifs, des appartements individuels chauffés par un système collectif et des locaux qui ne sont pas à usage 

d’habitation ; il est de l’obligation du donneur d’ordre de fournir les factures des consommations de chauffage et d’eau chaude 

sanitaire des 3 années antérieures. Dans le cas où ces documents ne seraient pas fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au 

moment de la signature de l’ordre de mission. Le diagnostiqueur effectuera une recherche des consommations, les frais 

supplémentaires de recherche étant à la charge du donneur d’ordre. 
 

Spécificité au diagnostic Installations Intérieures Gaz : 

 Le donneur d’ordre s’engage à assurer pendant la durée du diagnostic l’alimentation en gaz effective de l’installation et le 

fonctionnement normal des appareils d’utilisation. Il est rappelé qu’en cas de détection d’un Danger Grave et Immédiat, le 

diagnostiqueur devra interrompre l’alimentation en gaz de tout ou partie de l’installation. 
 

Spécificité au diagnostic de l’Installation Intérieure d’électricité : 

 Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant, informe l’occupant éventuel du logement de 

la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l’installation pour la réalisation du diagnostic et de la nécessité pour 

l’occupant de mettre lui-même hors tension les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels 

programmables par exemple) ou risqueraient d’être détériorés lors de la remise sous tension (certains matériels électroniques, de 

chauffage, etc.). Ce dernier signale à l’opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne doivent pas être mises hors tension 

et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.). 

 Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances 

soit accessibles. Il s’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de 

fourniture par le distributeur. Les parties communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic doivent elles 
aussi être accessibles. 

 

Fait à ______________ le ______________ 
Signature du donneur d’ordre : 

 
 



Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par ADOURDIAGNOSTICS

Numéro de dossier POUEY_05_2023_1044

Date de réalisation 02/01/2024

 
Localisation du bien 1487 ROUTE DE MAUMUSSON

32400 VIELLA

Section cadastrale 000 C 684, 000 C 683

Altitude 155m

Données GPS Latitude 43.604141 - Longitude -0.118753

 
Désignation du vendeur POUEY

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé en ligne par ADOURDIAGNOSTICS qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses
générées automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ ** -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ ** -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ ** -

PPRn Inondation Approuvé le 19/07/2019 NON EXPOSÉ ** -

PPRn Mouvement de terrain Argile Approuvé EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés

Edition en ligne du 02/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-02-5969493
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° N°32-2023-10-26-00005 du 26/10/2023 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
1487 ROUTE DE MAUMUSSON
32400 VIELLA

000 C 684, 000 C 683

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)
> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2023-698 du 31 juillet 2023 oui   non 
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme. NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)
       Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est :  

> d'ici à trente ans > compris entre trente et cent ans 
> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui   non 
> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui   non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T oui   non 

Documents à fournir obligatoirement
Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien, Fiche Sismicité, Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles.

Vendeur - Acquéreur
Vendeur POUEY

Acquéreur

Date 02/01/2024 Fin de validité 02/07/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un bien immobilier et à être remis, dès la première v isite, au potentiel acquéreur par le v endeur.
Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de v nete, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Gers
Adresse de l'immeuble : 1487 ROUTE DE MAUMUSSON 32400 VIELLA
En date du : 02/01/2024

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/05/1989 30/09/1993 18/08/1995 08/09/1995

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 10/06/2007 10/06/2007 27/07/2007 01/08/2007

Inondations et coulées de boue 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Mouvements de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/04/2017 31/12/2017 18/09/2018 20/10/2018

Mouvements de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/07/2022 31/12/2022 03/04/2023 03/05/2023

Inondations et coulées de boue 20/06/2023 22/06/2023 24/07/2023 28/07/2023

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : POUEY Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Gers Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : VIELLA  

Parcelles : 000 C 684, 000 C 683
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Gers Commune : VIELLA

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 2 - Faible
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Carte
Mouvement de terrain Argile

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile Approuvé EXPOSÉ
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Carte
Mouvement de terrain Argile

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile Approuvé EXPOSÉ
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Edition en ligne du 02/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-02-5969493

8/31 
ADOURDIAGNOSTICS - Lieu dit L'Arche 32720 Arblade le Bas - 851243709



Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Argile Approuvé

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 19/07/2019

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Argile Approuvé

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 19/07/2019
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Annexes
Fiche d'information Sismicité
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés

Edition en ligne du 02/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-02-5969493

16/31 
ADOURDIAGNOSTICS - Lieu dit L'Arche 32720 Arblade le Bas - 851243709



Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de ADOURDIAGNOSTICS
Numéro de dossier POUEY_05_2023_1044
Date de réalisation 02/01/2024

 
Localisation du bien 1487 ROUTE DE MAUMUSSON

32400 VIELLA
Section cadastrale C 684, C 683

Altitude 155m
Données GPS Latitude 43.604141 - Longitude -0.118753

 
Désignation du vendeur POUEY

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 0 site industriel et activité de service est répertorié par

BASIAS.
 0 site est répertorié au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 02/01/2024

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BASIAS, CASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS  
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'ERPS ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites BASOL / BASIAS situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de ADOURDIAGNOSTICS
Numéro de dossier POUEY_05_2023_1044
Date de réalisation 02/01/2024

 
Localisation du bien 1487 ROUTE DE MAUMUSSON

32400 VIELLA
Section cadastrale C 684, C 683

Altitude 155m
Données GPS Latitude 43.604141 - Longitude -0.118753

 
Désignation du vendeur POUEY

Désignation de l'acquéreur

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de VIELLA

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de VIELLA

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

C2 Valeur Initiale GAEC DUBOSC-ROBIN (ex EARL
DUBOSC)

Quartier de Lasserre
32400 Viella

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Valeur Initiale CORREIA MONTEIRO Sonia Soumailllan, rte de la Barade
32400 VIELLA

Inconnu

INCONNU

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien
Aucun ICPE à plus de 5000m du bien sur la commune VIELLA
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par ADOURDIAGNOSTICS

Numéro de dossier POUEY_05_2023_1044

Date de réalisation 02/01/2024

 
Localisation du bien 1487 ROUTE DE MAUMUSSON

32400 VIELLA

Section cadastrale C 684, C 683

Altitude 155m

Données GPS Latitude 43.604141 - Longitude -0.118753

 
Désignation du vendeur POUEY

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 C 684, 000 C 683

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
1487 ROUTE DE MAUMUSSON
32400 VIELLA

C 684, C 683

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de VIELLA

Vendeur - Acquéreur
Vendeur POUEY

Acquéreur

Date 02/01/2024 Fin de validité 02/07/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256

Edition en ligne du 02/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-02-5969493

29/31 
ADOURDIAGNOSTICS - Lieu dit L'Arche 32720 Arblade le Bas - 851243709



Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit

Edition en ligne du 02/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-02-5969493

30/31 
ADOURDIAGNOSTICS - Lieu dit L'Arche 32720 Arblade le Bas - 851243709



Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Edition en ligne du 02/01/2024
Réf. Interne : 2024-01-02-5969493

31/31 
ADOURDIAGNOSTICS - Lieu dit L'Arche 32720 Arblade le Bas - 851243709


	transac2: 
	travPprnOui: 
	travPprnNon: 
	travPprmOui: 
	travPprmNon: 
	travPprtOui: 
	travPprtNon: 
	travPprTOui2: 
	travPprtNon2: 
	indemnisationOui: 
	indemnisationNon: 
	transac2: 
	caseCatNat0: Off
	caseCatNat1: Off
	caseCatNat2: Off
	caseCatNat3: Off
	caseCatNat4: Off
	caseCatNat5: Off
	caseCatNat6: Off
	otherCatNatLib: 
	otherCatNatDate1: 
	otherCatNatDate2: 
	otherCatNatDate3: 
	otherCatNatDate4: 
	otherCatNatChk: Off
	dateSignCatNat: 
	transac2: 
	transac2: 
	transac2: 
	transac2: 
	travPebOui: 
	travPebNon: 
	transac2: 


